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Procès-verbal du Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Elan Limousin Avenir Nature du 21 septembre 2023 à  

Compreignac. 
 
Le vingt-et-un septembre deux mille vingt-trois, à 18 heures, le Conseil communautaire ELAN 

LIMOUSIN AVENIR NATURE s’est réuni sous la présidence de Monsieur Alain AUZEMERY. 

 

Monsieur le Président souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance 

à 18h00. Il remercie la commune de Compreignac d’accueillir la séance. 

 

Monsieur le Maire de Compreignac souhaite la bienvenue au Conseil communautaire.  

 
Étaient présents : A. AUZEMÉRY, Président, J.-M. PEYROT, N. ROCHE, K. BERNARD, J.-
M. LEGAY, B.  DUPIN, J. PLEINEVERT, J.-J. DUPRAT, J.-M. HORRY, Vice-Présidents, J. 
HARDY, O. CHATENET, P. BARIAT, N. NICOULAUD, M. JANDAUD, B.  TROUBAT, L. 
COSSIAUX, A. BROUILLE, H. FRENAY, E. PETIT, F. MAITRE, M.-L. GANDOIS, J.-
P. POULET, T. PAUFIQUE, V. CARRÉ, J.-P. PORTE, M. PERTHUISOT, B. TRICARD, L. 
AUZEMÉRY, M. PERROT, P. ROBERT, C. ROUX, G. JOUANNETAUD, C. ROSSANDER, 
B. LE GUEN, B. LAUSERIE, H. DELOS, A. TERRANA, M. BASCANS, B. PEIGNER.  
 
 
Étaient présents représentés :  
J.-C. SOLIS   procuration à P. ROBERT, 
P. VALLIN    procuration à J. PLEINEVERT, 
B. LARDY   procuration à B. TROUBAT. 
 
Etaient absents : L. BOURDIER, R. SOLANS-EZQUERRA, D. PERROT. 
 
Le quorum étant atteint, le président déclare la séance du Conseil communautaire ouverte et 
procède à la désignation du secrétaire de séance. 
 
Désignation du secrétaire de séance 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, Mme Marie-Line GANDOIS est désignée secrétaire de séance. 
Le Conseil communautaire décide de lui adjoindre des auxiliaires, pris au sein de 
l’administration, qui assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 
 
Arrêt du procès-verbal de la séance précédente 
Monsieur le Président soumet au vote le procès-verbal de la séance du 10 juillet 2023 qui est 
approuvé à l’unanimité. 
 
Il est ensuite procédé à l’examen des affaires inscrites à l’ordre du jour. 
 
 

 
 

I. Décisions prises en application de l’article L. 5211-10 du CGCT 
 
Le Président propose au Conseil communautaire de prendre acte des décisions prises en 
application de la délégation à l’exécutif communautaire prévue à l’article L.5211-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
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N° 2023-06 :  
 
ARTICLE 1 : A compter du 1er septembre 2023, il est institué une tarification pour l’accès des 
médiathèques communautaires de Nantiat et Nieul pour les adhérents ne résidant pas sur le 
territoire de la Communauté de Communes ELAN  
 
ARTICLE 2 : la régie de recettes est située à la médiathèque de Nantiat et de Nieul. 
 
ARTICLE 3 : la régie encaisse les produits liés à la tarification votée lors de la délibération n° 
2023/125 du 22 juin 2023 et à la délibération n° 2017/11 du 8 février 2017. 
 
ARTICLE 4 : Les recettes désignées à l’article 3 sont encaissées selon les modes de 
recouvrement suivants : 

- Numéraires ; 
- Chèques. 

Elles sont perçues contre remise d’un reçu à l’usager. 
 
ARTICLE 5 : L’intervention des régisseurs titulaires, suppléants et mandataires a lieu dans les 
conditions fixées par leur acte de nomination. 
 
ARTICLE 7 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est 
fixé à 200 €. 
 
ARTICLE 8 : Le régisseur est tenu de verser au Comptable du Centre des Finances Publiques 
de Bessines-sur-Gartempe, le montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé 
à l’article 7 et au minimum une fois par trimestre. 
 
ARTICLE 9 : Le régisseur n’est pas assujetti à un cautionnement. 
 
ARTICLE 10 : Le régisseur et le régisseur suppléant ne percevront pas d’indemnité de 
responsabilité. 
 
ARTICLE 11 : Le Président de la Communauté de communes et le Comptable public 
assignataire de Bessines-sur-Gartempe sont chargés, chacun, en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision. 
 
 
N° 2023-07 :  
 
ARTICLE 1 : Madame VANDESTOCK Sophie est nommée régisseur titulaire de la régie de 
recettes pour le pôle lecture publique communautaire situé à la médiathèque de Nantiat et 
Nieul. 
 
ARTICLE 2 : En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, 
Madame VANDESTOCK Sophie sera remplacée par Madame YVENAT Chantal en tant que 
régisseur suppléante ou Madame NICOT Chloé en tant que mandataire. 
 
ARTICLE 3 : Mesdames VANDESTOCK Sophie et YVENAT Chantal ne sont pas astreinte à 
constituer un cautionnement. 
 
ARTICLE 4 : Le régisseur titulaire, le suppléant et le mandataire sont conformément à la 
réglementation en vigueur, personnellement et pécuniairement responsables de la 
conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables qu’ils ont reçues, ainsi que de 
l’exactitude des décomptes de liquidation qu’ils ont effectués. 
. 
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ARTICLE 5 : Le régisseur titulaire, le suppléant et le mandataire ne doivent pas percevoir des 
sommes pour des produits autres que ceux énumérés dans l’acte constitutif de la régie, sous 
peine d’être constitués comptables de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux 
poursuites pénales prévues par l’article 432-10 du code pénal. 
 
ARTICLE 7 : Le régisseur titulaire et le suppléant sont tenus de présenter leurs registres 
comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés. 
 
ARTICLE 8 : Le régisseur titulaire et le régisseur suppléant sont tenus d’appliquer, chacun en 
qui le concerne, les dispositions de l’instruction codificatrice n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006. 
 
ARTICLE 9 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 

- Monsieur le Comptable public de Bessines-sur-Gartempe 
- Les intéressées 

II. Election de Vice-Présidents 
 
Le Président indique que suite à la démission de M. BERTAND de ses fonctions de conseiller 
communautaire et donc de ses fonctions de Vice-Président, il est nécessaire d’élire un 
nouveau 12ème Vice-Président ou une nouvelle 12ème Vice-Présidente lors du conseil du 22 juin 
2023. 
 
De plus, suite au décès de M. DUPUY le 20 juillet 2023, le conseil communautaire doit réélire 
un nouveau 9ème vice-président ou une nouvelle 9ème Vice-Présidente. 
 
Un vote à bulletin secret est organisé, d’abord pour l’élection d’un nouveau 9ème VP, puis pour 
celle d’un nouveau 12ème VP. 
 
Le bureau d’élection est formé d’un président, Monsieur Bernard DUPIN, et de deux 
assesseurs (Angélique TERRANA et Nathalie NICOULAUD)  
 
Election d’un nouveau 9ème Vice-Président : 
Monsieur Jean-Paul POULET est seul candidat, il est élu à la majorité des voix (** voix pour, 
** bulletins blancs, ** bulletins nuls, 1 voix pour Madame Gisèle JOUANNETAUD). 
 
Election d’un nouveau 12ème Vice-Président : 
Madame Gisèle JOUANNETAUD et Monsieur Rafaël SOLANS-EZQUERRA sont candidats.  
Madame Gisèle JOUANNETAUD est élue à la majorité des voix (** voix pour Madame Gisèle 
JOUANNETAUD, ** voix pour Monsieur Rafaël SOLANS-EZQUERRA, ** bulletins blancs, ** 
bulletins nuls) 
 
Le Président indique que la nomination des représentants aux structures extérieures pour 
remplacer le anciens 9ème et 12ème Vice-Présidents seront réalisées lors du prochain conseil 
communautaire.  
 
Il présente également Madame Laurence COSSIAUX, qui remplace Monsieur Jean-Michel 
BERTRAND dans ses fonctions d’élus communautaire, ainsi que Monsieur Thierry 
PAUFIQUE, qui remplace Monsieur Fabien DUPUY dans ses fonctions de conseiller 
communautaire dans l’attente de l’élection d’un nouveau maire pour la commune de 
Fromental. 

III. Nomination de référents déontologues pour les élus communautaires 
 
Le Président explique que depuis le 1er juin 2023, la nomination d’au moins un référent 
déontologue destiné aux élus est obligatoire pour toutes les collectivités.  
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Ce référent, nécessairement extérieur à la collectivité, pourra être saisi par tout élu 
communautaire sur des questions liées à l’exercice de son mandat au sein de la communauté 
de communes et concernant le respect des principes déontologiques consacrés dans la charte 
de l’élu local. Cette mission de conseil vise à sensibiliser les élus et doit contribuer à prévenir 
les risques auxquels ils s’exposent ou exposent leur collectivité. 
 
Le référent sera soumis au secret professionnel et à l’exigence de discrétion professionnelle 
pour tous les faits, informations ou documents dont il aura connaissance dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de ses fonctions.  
 
Il est proposé de nommer deux référents déontologues parmi lesquels les élus pourront choisir 
qui contacter. 
  
La durée des missions de ces deux référents déontologues sont fixées à 1 année, 
renouvelable par tacite reconduction. La partie souhaitant cesser la mission devra dénoncer 
celle-ci au moins deux mois avant la date anniversaire de l’entrée en vigueur de la présente 
délibération. 
 
Les référents déontologues devront être contactés par courriel et donneront nécessairement 
leur réponse également par courriel. Ils pourront, s’ils le souhaitent, rencontrer l’élu demandeur 
par visioconférence. 
 
Aucun moyen matériel ne sera mis à disposition des référents. Ceux-ci pourront toutefois 
contacter le secrétariat général de la Communauté de communes pour demander l’accès aux 
informations et documents strictement nécessaires à l’exercice de leurs fonctions. 
 
Chaque dossier donnera lieu à une indemnité de 80 € versée au référent concerné par le 
dossier, réputée couvrir tous les frais engendrés par celui-ci.  
 
Par ailleurs, la communauté de communes propose de recueillir l’accord des référents 
déontologues pour qu’ils soient également référents des élus des communes du territoire qui 
le souhaiteraient. Elle recueillera les modalités pratiques de contact auprès des référents et 
les transmettra à ses communes. Chaque commune devra enfin prendra une délibération de 
nomination du ou des référents choisis. Le paiement des prestations des référents 
déontologues relèvera par la suite de chaque collectivité, pour les dossiers issus de ses 
conseillers municipaux.  
 
Il est proposé de nommer référents déontologues, Monsieur Pierre-Etienne BISCH et 
Monsieur Olivier RAYNAUD, dont les CV sont disponibles en annexe. 
 
Le Président demande s’il y a des remarques ou questions, puis propose au Conseil de voter. 
La délibération est adoptée à l’unanimité.  
 

IV. Vente de biens immobiliers sur la commune de Chamborêt 
 
Le Président rappelle que la Communauté de communes est propriétaire de deux parcelles 
sur la commune de Chamborêt, au lieu-dit Le Bourg. 
 
La première parcelle, numérotée B738, contient un immeuble anciennement à usage de 
porcherie, aujourd’hui inutilisé. Une personne a exprimé sa volonté d’acquérir ce bâtiment afin 
de l’aménager pour y installer son activité d’assistante maternelle. Un accord a été trouvé et il 
est proposé de vendre ce bien pour un prix de 1 150 euros.  
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La seconde parcelle, numérotée B 1002, est un terrain d’une surface de 10 ares et 65 
centiares. La Commune de Chamborêt a exprimé le souhait d’acquérir ce bien, et en propose 
le prix de 3 500 €.  
 
J.-J. DUPRAT indique que cette parcelle, enclavée au milieu de propriétés de la commune, 
servira de point de rencontre pour les jeunes de la commune.  
 
Le Président demande si un élu souhaite poser une question ou formuler une remarque, puis 
propose de passer au vote. La délibération est approuvée à l’unanimité. 
 

V. Création d’une régie d’avance pour le paiement en ligne par carte bancaire 
 
J.-M. PEYROT, 1er vice-président, propose de créer une régie d’avance pour le paiement en 
ligne par carte bancaire et répondant aux modalités suivantes : 
 

- Permettre l’achat sur internet et par carte bancaire 

- La régie sera installée au siège de la Communauté de Communes, 

- La régie paiera les dépenses telles que les achats de matériels (fonctionnement et 

investissement), achat de services, achat de timbres, timbres fiscaux, et petites 

fournitures, achat de billets de transport pour les élus (avion, train ou autres) 

- L’intervention des régisseurs (principal et suppléant) a lieu dans les conditions fixées 

par leur acte de nomination 

- Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 4 000 € 

 

Il est précisé que Monsieur le Comptable Public du Service de Gestion Comptable de 

Bessines-sur-Gartempe, consulté sur la création de cette régie, a émis un avis favorable à sa 

mise en place. 

 

Cette régie d’avance pourra prendra effet à compter du 1er octobre 2023. 

 
Il est demandé si un élu souhaite s’exprimer, puis la délibération est soumise au vote, et 
adoptée à l’unanimité.  
 
 

VI.  Créances éteintes 
 
J.-M. PEYROT explique que les créances éteintes sont des dettes annulées par un jugement 

de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif, ou un effacement de dette prononcé 

par une décision du juge du Tribunal d’Instance lors d’une procédure de rétablissement 

personnel. 

Les créances éteintes sont des décisions de justice définitives qui s’imposent à la collectivité 

comme au comptable et les poursuites pour recouvrer les sommes sont donc rendues 

impossibles. 

 

Monsieur le trésorier de la Communauté de Communes, informe des procédures de 

surendettement (l’effacement de créances dans le cadre de procédures de rétablissement 
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personnel sans liquidation judiciaire) pour un montant de 3 348,24 € pour le budget principal 

et de 1 648,53 € pour le budget annexe assainissement. 

 

Budget principal : 

ANNEE LIBELLE REFERENCE  MONTANT 

2014 Facture assainissement T-702100000147  72,00 

2014 Facture assainissement T-78192610012  72,00 

2022 Facture n°190028 

(déchets collectés) 

T-2509 136,19 

 

2017 Facture n°100043 

(déchets collectés) 

T-2420 734,39 

2018 Facture n°120044 

(déchets collectés) 

T-2410 743,18 

2019 Facture n°090043 

(déchets collectés) 

T1875 743,18 

2008 Facture assainissement T-78192280012 733,86 

2009 Facture assainissement T-78192490012 113,44 

TOTAL 3 348,24 

 

Budget annexe assainissement : 

ANNEE LIBELLE REFERENCE  MONTANT 

2021 Facture assainissement T-495 150,00 

2021 Facture assainissement R-12-120057 273,06 

2021 Facture assainissement R-26-260102 33,00 

2022 Facture assainissement R-21-210092 1,44 

2022 Facture assainissement R-21-210092 19,55 

2020 Facture assainissement R-56-560102 23,40 

2019 Facture assainissement R-10-100852 42,90 

2020 Facture assainissement R-35-350812 121,77 

2020 Facture assainissement T-167 231,60 

 
 
 
 
 

ANNEE LIBELLE REFERENCE  MONTANT 

2021 Facture assainissement R-27-270111 66,00 

2021 Facture assainissement R-91-910632 196,22 

2022 Facture assainissement R-22-220092 31,36 

2022 Facture assainissement R-22-220092 104,47 

2022 Facture assainissement R-34-340103 66,00 

2022 Facture assainissement R-65-650096 203,75 

2022 Facture assainissement R-65-650096 27,84 

2022 Facture assainissement R-67-670268 56,17 
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TOTAL 1 648,53 

 
En l’absence de questions ou remarques, il est procédé au vote. La décision est adoptée à 
l’unanimité.  
 

VII. Budget annexe assainissement – Ligne de trésorerie 
 
J.-M. PEYROT rapporte que l’ouverture d’une ligne de trésorerie permet de la souplesse dans 
la gestion des paiements : possibilité d’utiliser des crédits en cas de besoin notamment lors 
de dépenses réalisées avant la perception des recettes et de rembourser lorsque la trésorerie 
le permet. 
 
En mars 2023, un changement de logiciel de facturation a été effectué pour le budget annexe 
assainissement, générant par la suite des problèmes de paramétrage et de migration de 
données, engendrant ainsi un décalage des recettes à percevoir.  
Afin d’exécuter les missions de service public de la Communauté de Communes dans de 
bonnes conditions et de ne pas léser nos fournisseurs par des tensions de trésorerie, il est 
proposé de contracter une ligne de trésorerie. 
 
Une consultation a été réalisée auprès de quatre établissements bancaires. Il est proposé de 
retenir l’offre la plus avantageuse proposée par la Caisse d’Epargne pour une ouverture de 
crédit dénommée « ligne de trésorerie interactive » d’un montant maximum de 800 000 € dans 
les conditions indiquées ci-après : 
 

− Montant    800 000 €  

− Durée      12 mois 

− Taux d’intérêt     €ster + marge de 0.69 %  

− Base de calcul    exact/360 jours 

− Modalités de remboursement  Paiement trimestriel civil par débit d’office 

− Garantie :    Néant 

− Commission d’engagement  0,12 % du montant de la ligne 

− Commission du non-utilisation  0,10 % du montant non utilisé 

− Modalités d’utilisation :  tirages/versements, procédure de Débit/Crédit 
d’office 

− Commission de mouvement  Néant 
 
Pour information, au 13 septembre 2023 les taux sont les suivants : €ster : 3,652 %  
 
Il est proposé aux élus qui le souhaiteraient de poser des questions ou formuler des 
remarques, puis la délibération est votée. Elle est adoptée à l’unanimité.  
 

VIII. Budget annexe service ordures ménagères – Ligne de trésorerie 
 
J.-M. PEYROT présente le sujet suivant :  
 
Au mois d’avril 2023, un changement de logiciel de facturation a été effectué pour le budget 
annexe des ordures ménagères, ayant par la suite généré des problèmes de paramétrage 
avec l’éditeur, engendrant ainsi, un décalage des recettes à percevoir.  
Afin d’exécuter les missions de service public de la Communauté de Communes dans de 
bonnes conditions et de ne pas léser nos fournisseurs par des tensions de trésorerie, il est 
proposé de contracter une ligne de trésorerie. 
 
Une consultation a été réalisée auprès de quatre établissements bancaires.  
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L’offre la plus avantageuse proposée par la Caisse d’Epargne pour une ouverture de crédit 
dénommée « ligne de trésorerie interactive » d’un montant maximum de 800 000 € dans les 
conditions indiquées ci-après : 
 

− Montant     800 000 € 

− Durée     12 mois 

− Taux d’intérêt     €ster + marge de 0.69 %  

− Base de calcul    360 jours 

− Modalités de remboursement Paiement trimestriel civil par débit d’office 

− Garantie     Néant 

− Commission d’engagement   0,12 % du montant de la ligne 

− Commission du non-utilisation 0,10 % du montant non utilisé 

− Modalités d’utilisation   tirages/versements, procédure de Débit/Crédit 
d’office                                        

− Commission de mouvement   Néant 
 
Pour information, au 13 septembre 2023 les taux sont les suivants : €ster : 3,652 %  
 
J.-M. PEYROT ajoute que l’EPCI a l’obligation de réaliser deux factures séparées pour les 
deux derniers trimestres de 2023.  
 
Il demande si un élu souhaite s’exprimer, puis propose de passer au vote. La décision est 
adoptée à l’unanimité.  
 
 

IX. Budget annexe assainissement – Décision modificative n°1 
 
J.-M. PEYROT explique qu’une décision modificative (DM) a pour objectif d’ajuster les 
prévisions inscrites au budget primitif (BP). En effet, lors de l’élaboration du budget, la 
communauté de communes prévoit les dépenses et les recettes pour les sections de 
fonctionnement et d’investissement avec une estimation la plus sincère possible. Or, au fur-
et-à-mesure de l’exécution, il est possible que certains postes aient été sous-estimés ou 
surestimés. De plus, des besoins nouveaux peuvent apparaître et nécessitent l’inscription de 
crédits budgétaires complémentaires. 
 
Dans ce contexte, la DM ajuste les prévisions et complète les crédits budgétaires en fonction 
des nouveaux besoins. Une décision modificative est nécessaire concernant les sections de 
fonctionnement et d’investissement. Pour la section de fonctionnement, lors du BP 2023, les 
crédits ouverts concernant certains chapitres ne permettent pas de couvrir l’ensemble de la 
dépense sur l’année. Il convient donc de réajuster ces crédits comme suit : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

CHAPITRE NATURE LIBELLE  MONTANT 

011   -69 000,00 

011 6062 Produits de traitement -5 000,00 
011 6068 Autres matières et fournitures -1 000,00 
011 6132 Locations immobilières -4 000,00 
011 61528 Autres -15 000,00 
011 6168 Primes d'assurances - autres -15 000,00 
011 6061 Fournitures non stockables (eau, énergie) -5 000,00 
011 611 Sous-traitance générale -24 000,00 

014   9 000,00 
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014 706129 Reversement redevance modernisation agence eau 9 000,00 

65   -8 300,00 

65 6541 Créances admises en non-valeur -3 000,00 
65 658 Charges diverses de gestion courante -5 300,00 

66   68 300,00 

66 66111 Intérêts réglés à l'échéance 17 000,00 
66 66112 Intérêts-rattachements des ICNE 51 187,18 
66 6688 Autres 112,82 

TOTAL DES DEPENSES 0,00 

 
 
Concernant la section d’investissement, des crédits supplémentaires doivent être octroyés afin 
de couvrir les dépenses de frais d’étude non prévus au BP 2023, les dépenses de réseaux 
d’assainissement et les dépenses de travaux (actualisation, avenants) sous-estimées au 
moment du BP 2023. Ces crédits sont réévalués comme suit : 
 

 
En l’absence de remarques ou questions, il est procédé au vote de la délibération, qui est 
adoptée à l’unanimité.  
 

X. Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales 
(FPIC) – Exercice 2023 

 
Le Président rappelle que la loi de Finances pour 2012 a institué un mécanisme de péréquation 
horizontale à destination des communes et des établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) : le fonds de péréquation des ressources intercommunales et 
communales (FPIC). 
 
La notification du FPIC a été transmise par les Services de l’Etat à la Communauté de 
Communes ELAN, le 31 juillet 2023. 
 
Le montant du FPIC alloué à l’ensemble intercommunal s’élève à 777 585 € pour l’année 2023. 
 
Pour rappel, le conseil communautaire a inscrit, dans son budget primitif 2023, une somme 
correspondant au reversement intégral du FPIC à l’EPCI.  
 
Par conséquent, il est proposé au Conseil d’opter pour une répartition dérogatoire libre avec 
le reversement intégral du montant du FPIC 2023 à la communauté de communes. 
 
J.-M. PEYROT rappelle qu’il existe différents mode de répartition : 

- Droit commun (1 partie aux communes, 1 partie à ELAN) 
- Dérogatoire dans la limite des 30% de baisse ou majoration (votée à la majorité des 

deux-tiers du Conseil communautaire) 

CHAPITRE NATURE LIBELLE MONTANT CHAPITRE NATURE LIBELLE MONTANT

20 27 500,00 16 218 800,00

20 2031 Frais d'études 25 000,00 16 1641 Emprunts 218 800,00

20 2033 Annonces et insertions 2 500,00

21 16 000,00

21 21532 Réseaux d'assainissement 16 000,00

23 175 300,00

23 2315 Immobilisations corportelles en cours/installations, matériel 95 300,00

23 2317 Immobilisations corportelles en cours/immobilisations reçues 80 000,00

218 800,00 218 800,00

SECTION D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES TOTAL DES RECETTES

DEPENSES RECETTES
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- Dérogatoire libre (votée à l’unanimité du Conseil communautaire, ou à la majorité des 
deux-tiers du Conseil communautaire, auquel cas les communes peuvent s’y opposer, 
ce qui a pour effet de retourner à la répartition de droit commun). 

 
Il demande si un élu souhaite s’exprimer, puis propose au conseil de voter. La décision est 
adoptée à l’unanimité, pour une répartition libre avec un versement enter pour l’EPCI.  
 

XI. Cotisation minimum de CFE – Evolution des bases 
 
J.-M. PEYROT rappelle que la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) est un impôt local 
dû par toutes entreprises et personnes exerçant une activité professionnelle non salariée ayant 
un chiffre d’affaires supérieur à 5 000 € annuels, sauf exonération éventuelle. Elle constitue, 
avec la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE), l’une des deux composantes 
de la contribution économique territoriale (CET). 
 
Cette taxe est basée sur la valeur locative des biens immobiliers utilisés par l’entreprise. 
Cependant, une cotisation minimum doit être fixée, en fonction du chiffre d’affaires, afin de 
relever cette base pour les entreprises dont la valeur locative des biens immobiliers est faible. 
Cette cotisation minimum est soit indexée sur l’inflation, soit votée avant chaque 30 septembre 
pour l’année suivante par le Conseil communautaire, qui décide des montants minimums dans 
le cadre donné par la loi. Ce cadre est, pour la CFE de 2024, le suivant :  
 

Tranche Montant du chiffre d’affaires  Montant de la cotisation minimum 

1 entre 5 000 et 10 000 € entre 237 et 565 € 

2 entre 10 001 et 32 600 € entre 237 et 1 130 € 

3 entre 32 601 et 100 000 € entre 237 et 2 374 € 

4 entre 100 001 et 250 000 €  entre 237 et 3 957 € 

5 entre 250 001 et 500 000 € entre 237 et 5 652 € 

6 à partir de 500 001 € entre 237 et 7 349 € 

 
Pour ELAN en 2022, la CFE a été payée par 1 027 entreprises, parmi lesquelles 637 étaient 
concernées par un relèvement de base dû à la cotisation minimum. L’application de cette 
cotisation minimum a généré en 2022 un produit additionnel de 224 000 € de CFE et de 3 000 
€ de GEMAPI sur les bases de la CFE.  

 
Cette cotisation minimum n’a pas fait l’objet de délibération d’harmonisation à la suite de la 
fusion. Le calcul est donc le fruit d’une compilation des taux des communes par les DGFiP. 
Jamais revalorisés depuis 2017, les montants en vigueur pour l’année 2022 étaient les 
suivants : 

 
Tranche 1 2 3 4 5 6 

Cotisation minimum 531 € 938 € 1 229 € 1 279 € 1 100 € 1 123 € 

 
Ces montants sont supérieurs pour les tranches 3 et 4 qu’ils ne le sont pour les tranches 5 et 
6, ce qui entraîne une rupture d’équité. Par exemple, pour deux entreprises ayant une valeur 
locative inférieure aux bases de cotisation minimum, l’entreprise au chiffre d’affaires de 50 000 
€ paiera sa CFE plus cher que l’entreprise au chiffre d’affaires supérieur à 500 000 €.  
 
Par ailleurs, après comparaison avec les communautés de communes comparables et 
proches, les montants sont dans la fourchette basse. 
 
Le scénario présenté aux conseillers communautaires est le suivant : 
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E. PETIT demande dans quelles tranches se situent les entreprises du territoire. Il lui est 
répondu que la tranche 1 concerne 63 entreprises, la tranche 2 concerne 152 entreprises, la 
tranche 3 concerne 239 entreprises, la tranche 4 en concerne 140, la tranche en concerne 
535 et la tranche 6, 38 entreprises. 
 
H. DELOS aimerait une plus forte progressivité, comme elle existe dans d’autres 
communautés de communes.  
 
Il est demandé si d’autres élus souhaite s’exprimer ou poser une question, puis la délibération 
est soumise au vote. Elle est adoptée à la majorité des voix (8 abstentions CARRE, DELOS, 
PERTHUISOT, TERRANA, BARIAT, NICOULAUD, CHATENET, JANDAUD). 
 

XII. Dissolution du SPANC du Syndicat des eaux de l’Ardour – Participation au 
règlement du déficit 

 
J.-M. LEGAY, vice-président en charge de l’assainissement, expose que l’arrêté Inter-
Préfectoral n°23-2021-07-06-00002 du 9 novembre 2020 a autorisé la Communauté de 
communauté ELAN à se retirer du syndicat Intercommunal des eaux de l’Ardour pour sa 
compétence assainissement non-collectif exercé sur la commune de Saint-Sulpice-Laurière. 
 
Par délibération du 20 octobre 2021, le comité syndical des eaux de l’Ardour a décidé la 
dissolution du budget du SPANC, avec prise d’effet au 31 décembre 2021, avec les modalités 
de répartition de l’actif, passif et des résultats. Le déficit est de 71 830,33 €. 
 
La clé de répartition du résultat, entre les trois Communautés de communes, anciennement 
adhérentes à la compétences assainissement non-collectif, est basée sur le nombre 
d’installations. 
 
La commune de Saint-Sulpice-Laurière compte 140 installations, soit 4,5% du nombre total 
d’équipements sur le territoire du syndicat.  
 
La prise en charge du déficit par la Communauté de communes ELAN est, par conséquent, 
de 3 231,44 € selon la répartition décrite précédemment. 
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En l’absence de questions ou remarques, la délibération est soumise au vote. Elle est 
adoptée à l’unanimité. 

XIII. Convention d’occupationd’un ouvrage d’assainissement dur le domaine public 
de la SNCF sur la commune d’Ambazac 

 
Le Président explique que le réseau d’assainissement collectif de la commune d’Ambazac se 
situe de part et d’autre de l’axe ferroviaire Paris Orléans Limoges Toulouse (POLT). Une 
section de réseau emprunte le domaine public de SNCF Réseau, au PK 383+603, sur la 
parcelle de terrain cadastrée section AY 275, au lieu-dit le Beytour. 
 
La canalisation souterraine d'assainissement emprunte le domaine de SNCF Réseau sur une 

longueur totale d’environ 100 mètres linéaires. Elle est constituée par une conduite en béton 

de 400 mm de diamètre. Dans toute la partie occupant le domaine public ferroviaire, la 

canalisation est placée dans la banquette béton de l’aqueduc de la SNCF, à la base du pied 

droit, rive droite du ruisseau du Beuvreix. La génératrice supérieure de cet ouvrage, créant un 

cheminement le long du Beuvreix se trouve en moyenne à 33 mètres au-dessous du niveau 

de la plateforme ferroviaire. 

 
Dans le cadre de la prise de la compétence assainissement, les ouvrages d’assainissement 
ont été transférés à la Communauté de Communes ELAN suivant le procès-verbal de mise à 
disposition des biens meubles et immeubles, accepté par les deux collectivités en date du 04 
décembre 2019. 
 
Il convient donc d’actualiser la convention du 16/05/1973 qui pour objet d’autoriser la 
Communauté de Communes ELAN à occuper et utiliser le domaine public de la SNCF Réseau. 
 
Cette convention, présentée en annexe, est conclue pour vingt (20) ans. Elle prend effet à 
compter du 1er janvier 2019, pour se terminer le 31/12/2038. 
 
Cette occupation fait l’objet d’une redevance dont le montant annuel, hors taxes, est fixé à 
506,81 € HT, à compter de la date d’effet de la convention (1er janvier 2019). 
D’autre part, la Communauté de Communes ELAN est redevable d’un montant forfaitaire fixé 
à 1 257,30 €HT, correspondant aux frais d’établissement et de gestion du dossier.  
 
Le Président propose aux élus de s’exprimer, puis soumet la délibération au vote de 
l’assemblée, qui l’adopte à l’unanimité. 
 

XIV. Demande de subvention pour les grosses réparations sur la voirie communale 
 
Le Président rappelle que dans le cadre de la compétence « voirie », il est possible de déposer 
des demandes de subventions auprès du Conseil Départemental de la Haute-Vienne, dans le 
cadre des Contrats Territoriaux Départementaux (CTD) 2024 pour les grosses réparations sur 
la voirie communale (GRVC). 

 
Le montant prévisionnel de l’investissement pour la voirie en 2024 s’élèverait à 
844 921,32 € TTC. Vous trouverez en annexe le tableau prévisionnel détaillant ce budget par 
commune. 
 
M. PERTHUISOT indique que l’annexe compte certains travaux sur la commune des 
Billanges qui ne correspondent pas aux attentes de la commune.  
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Le Président lui précise qu’il ne s’agit que de prévisions maximales, en vue de la demande 
de subvention. Le programme réel de renouvellement de la voirie pour 2024 sera voté 
ultérieurement.  
 
Il est proposé aux élus de s’exprimer, puis la délibération est soumise au vote. Elle est 
adoptée à la majorité (M. PERTHUISOT et M. JANDAUD s’abstiennent). 

XV. Marché public – Maitrise d’œuvre relative à l’extension et l’aménagement de la 
zone artisanale « les Granges » sur la commune d’Ambazac 

 
Le Président informe l’assemblée que dans le cadre de sa compétence « développement 
économique », la communauté de communes ELAN a décidé d’engager un programme de 
requalification et d’extension de la zone artisanale « Les Granges » sur la commune 
d’Ambazac. 
 
La consultation a porté la maîtrise d’œuvre de l’ensemble des travaux. Le dossier comporte 
une tranche ferme et 3 tranches optionnelles. 
 
Une tranche ferme pour la totalité des études et le suivi des travaux pour les Zone Ouest 1 et 
3, zone Est 1, voirie Ouest et voirie Est 1, et 3 tranches optionnelles : 

o Une tranche optionnelle 1 pour le suivi des travaux de la zone Ouest 2 (DET et 
AOR), 

o Une tranche optionnelle 2 pour le suivi des travaux de la zone Est 2 et de la 
voirie Est 2(DET et AOR), 

o Une tranche optionnelle 3 pour le suivi des travaux de réfection de la voirie de 
la zone (DET et AOR). 

 
La Commission d’Examen des offres a examiné les offres et propose d’attribuer le marché 
au cabinet Vincent / agence Talpa pour un montant de 77 975, 08 €. 
 
Le Président demande si un élu souhaite s’exprimer, puis propose au Conseil de voter. La 
délibération est adoptée à l’unanimité.  
 

XVI. Marché public – Travaux sur ouvrages d’art sur le territoire de la communauté 
de communes de communes  

 
Le Président rappelle que la communauté de communes ELAN a la compétence voirie depuis 
le 1er janvier 2017. Sur les 650 km de voies transférées, il existe de nombreux ouvrages d’art 
qu’il nécessite d’être entretenu. 
 
La consultation a portée sur la réparation de 7 ouvrages d’art répartis en une tranche ferme et 
3 tranches optionnelles. 
 
Tranche ferme : 

- Travaux de réhabilitation du Pont de la Scierie à la Jonchère Saint Maurice 
- Travaux de reconstruction du mur de la Martinerie à Saint Priest-Taurion 
- Travaux de réhabilitation du pont Jaune à Nieul 

Tranche Optionnelle 1 : 
- Travaux de réhabilitation du pont du Roudet à Razès 

Tranche Optionnelle 2 : 
- Travaux de réhabilitation du pont du Châtenet à Nieul 
- Travaux de réhabilitation du pont du Moulin du Montheil à Folles 

Tranche Optionnelle 3 : 
- Travaux de réhabilitation du pont du Moulin des Planches à Bessines sur Gartempe 
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Il n’y avait qu’une seule offre : celle de l’entreprise SOTEC pour un montant de 412 960.01 € 
sur trois années. 
 
H. DELOS demande en quelle matière sera reconstruit le mur de soutènement situé à Saint-
Priest-Taurion. Il lui est répondu qu’il sera reconstruit en béton. 
 
B. DUPIN précise par ailleurs que, si le mur avait été originellement réalisé en pierre sèche, il 
avait déjà beaucoup été rejointé en béton. 
 
Le Président demande aux élus s’ils souhaitent s’exprimer, puis soumet la décision au vote. A 
l’unanimité, le marché est attribué à l’entreprise SOTEC. 
   

XVII. CDDI – Demande de subvention pour les travaux de sécurisation des ouvrages 
d’art 2ème Tranche et actualisation des travaux 2023 

 
Le Président expose que dans le cadre de la compétence « voirie », il est possible de déposer 
des demandes de subventions auprès du Conseil Départemental de la Haute-Vienne, dans le 
cadre du Contrat Départemental de Coopération Intercommunale (CDDI) de 4ème génération 
(2022-2025) : 
 

- pour les travaux de sécurisation des ouvrages d’art sur le territoire de la communauté 
de communes, 2ème tranche, programme 2024 et actualisation 2023, 

- mise à jour du montant des travaux 2023 
 
Dans le cadre de la mise en sécurité des ouvrages d’art et suite à la mission d’inspection 
réalisée par la Société ARCADE Ingénierie et complétée par le CEREMA et le bureau d’études 
SITE, un programme de travaux a été établit. 
 
L’actualisation du programme 2023 pour 47 221,61 € HT et la 2ème tranche de travaux 2024 
représentent un montant total de 185 238,94 € HT (détail en annexe). 
 
N. ROCHE est absente lors du vote de cette délibération.  
 
Le Président demande s’il y a des questions ou remarques, puis propose à l’assemblée de 
procéder au vote. La délibération est votée à l’unanimité.  
 

XVIII. Inscription de deux opérations à maîtrise d’ouvrage communale dans le CDDI de 
4ème génération  

 
Le président informe que les Contrats départementaux de développement intercommunal 
(CDDI) ont vocation à soutenir la réalisation d’opérations courantes portées par les 
Communautés de communes ainsi que la mise en œuvre de projets structurants à caractère 
intercommunal sous maitrise d’ouvrage communautaire ou communale. 
 
La Commune d’Ambazac sollicite l’inscription des opérations suivantes dans le CDDI en 
vigueur de la Communauté de communes ELAN afin de bénéficier d’un accompagnement 
financier du Département : 

• création d’un cheminement doux de 3,2 km, reliant le site de Muret et du Grand 
Jonas sur la commune d’Ambazac, pour un montant de 537 000 € HT. Cette voie douce 
sera accessible aux piétons, cavaliers et cyclistes.  
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• aménagement d’une zone de baignade de 1 300 m² sur le plan d’eau du Grand 
Jonas, pour un montant de 858 800 € HT. Ce projet prévoit entre autres, la création 
d’une digue d’étanchéité, l’installation de pompes de filtrage, de filtres à sable et à 
charbon ainsi que d’une unité de traitement par UV de l’eau. Il est prévu que ce bassin 
soit ouvert et surveillé sur 2,5 mois an, 7j/7 en saison estivale et ce, dès l’été 2024. 

 
J.-J. DUPRAT demande à connaitre l’enveloppe déjà dépensée au titre du CDDI.  
 
Le Président indique qu’un récapitulatif sera transmis aux élus. Le voici : 
 

CDDI 2022 - 2024 
Enveloppe 
contractualisée 

Crédits engagés 
Enveloppe 
disponible au 
22/06/2023 

Enveloppe globale 4 424 000 € 725 765 € 3 698 235 € 

Dont enveloppe de 
base 

3 081 000 € 539 305 € 2 541 695 € 

Enveloppe dédiée 
aux projets relatifs 
au « cycle de l’eau » 

1 343 000 € 186 460 € 1 156 540 € 

 
P. BARIAT précise que l’ouverture de la zone de baignade d’Ambazac se fera peut-être plutôt 
en 2025. 
 
En l’absence d’autres questions ou remarques, la délibération est soumise au vote et adoptée 
à l’unanimité. Il est à préciser que M.-L. GANDOIS et E. PETIT sont absentes lors de ce vote. 
 

XIX. Engagement d’une convention de partenariat pour la mise en œuvre de la 
véloroute 93 

 
Le Président explique que le schéma national des véloroutes, dans sa version révisée de 
janvier 2023, prévoit une augmentation du réseau national des véloroutes pour atteindre d’ici 
à 2030 les objectifs de 59 itinéraires au total, dont 10 EuroVélo, et 26 115 km de linéaires 
cyclables. Parmi les projets inscrits dans le nouveau schéma national des véloroutes figure 
l’extension de la V93. Cet itinéraire reliant initialement sur 380 km Royère-de-Vassivière en 
Creuse à Parthenay dans les Deux-Sèvres, sera prolongée jusqu’à Saint-Nazaire et connectée 
aux véloroutes V56 « Saint-Jacques à vélo », V87 « La Vagabonde » et V43 « VéloFrancette » 
ainsi qu’aux EuroVélos EV3 « la Scandibérique », EV 6 « La Loire à Vélo » et EV1 « La 
Vélodyssée ». 
 
La mise en œuvre opérationnelle de la V93 a été décidée le 6 juin 2022 par les Départements 
et Régions concernées ayant ensuite donné lieu à des réflexions collectives sur les 
aménagements à réaliser, les services aux usagers à développer, les actions de promotion à 
mettre en place, la gouvernance à établir… 
 
En Haute-Vienne, la véloroute 93 traversera sur 149 km 7 Communautés de Communes : 
Ouest-Limousin (9 km), Porte Océane du Limousin (27 km), Val de Vienne (16), Limoges 
Métropole (41 km), ELAN (3 km sur Saint-Priest-Taurion), Noblat (22 km) et Portes de 
Vassivière (31 km). 
 
Afin de convenir des modalités de mise en œuvre effective de la V93 et de formaliser les 
partenariats des acteurs impliqués, une convention (jointe au présent dossier de séance) a été 
établie et propose notamment : 

- une coordination globale du projet par le Département de la Charente (à l’initiative la 
valorisation de la V93) ; 
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- une gouvernance assurée par un comité de pilotage (instance de concertation et de 
décision) regroupant tous les partenaires financeurs ;  

- une mise en œuvre opérationnelle et une gestion administrative et financière du 
programme d’actions confiées à Charente Tourisme ; 

- une contribution financière de la part des Régions, Départements, EPCI et PNR 
concernés par la V93 ; celle des EPCI est calculée sur la base de 60€ / km ; La 
cotisation d’ELAN serait donc de 180 € pour la période de conventionnement ; 

- une période de conventionnement de 4 ans : 2023 – 2026. 
 
Il est donc proposé au Conseil communautaire de se prononcer sur : 

- l’engagement de la CC ELAN en tant que partenaire du projet de Véloroute V93 ; 
- l’approbation du projet de convention de partenariat présenté en annexe ; 
- l’autorisation donnée au Président ou son représentant à signer cette convention et 

tout autre document s’y rapportant et à mener toutes les démarches afférentes à cette 
prise de décision. 

- la désignation de Monsieur Alain AUZEMERY en tant que représentant de la CCELAN 
dans le copil de la V93 ; 

- la contribution à hauteur de 118 € pour la période 2024-2026 sachant qu’aucune 
contribution ne lui sera demandée pour 2023. 

 
Il est proposé de désigner B. LEGUEN pour siéger en tant que représentant de la 
Communauté de communes.  
 
Le Président demande si un élu souhaite s’exprimer, puis propose à l’assemblée de passer 
au vote. La délibération est adoptée à l’unanimité.  
 

XX. Economie – Attribution d’une aide au fonds de soutien à l’investissement local 
 
Le Président présente deux dossiers de demande d’aide.  
 

• EURL TEXIER. 
 

Monsieur TEXIER, originaire du Limousin et ayant travaillé une grande partie de sa carrière 
dans la grande distribution, a eu l’opportunité de racheter le fonds de commerce de la 
boucherie/charcuterie, en liquidation judiciaire, sur la commune de Compreignac, commune 
où il s’est installé avec sa compagne. 

Il souhaite réaliser des travaux de remise aux normes et d’investissement de matériel 
professionnel pour bien développer son activité. 

Il veut pouvoir travailler de la viande de qualité, faire de la transformation en charcuterie, 
développer la fabrication traiteur pour limiter les pertes. Il souhaite également transmettre son 
savoir faire en travaillant avec un apprenti. 

Ce projet est réfléchi à l’échelle du couple ; sa compagne sera salariée à temps partiel et 
conserve en parallèle son emploi. 

 

Les dépenses prévisionnelles éligibles au « Fonds de soutien à l’investissement économique 

local » de la Communauté de communes ELAN sur ce projet sont les suivantes : 

 

Nature des dépenses éligibles Montant HT  

Travaux du laboratoire 6 482,63 € 

Travaux enseigne 3 470,00 € 
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Travaux baie et porte 9 067,50 € 

Total des dépenses HT éligibles 19 020,13 € 

 

 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

Montant prévisionnel de l’aide CDC ELAN 3 804,03 € 4% 

Autres aides publiques (Région, Feader) 78 105,00 € 76% 

Autofinancement  20 477,46 € 20% 

Coût total de l’opération 102 387,33€ 100% 

 
L’accompagnement de la Communauté de communes, relevant du règlement de minimis, 
s’élève à  
3 804,03 euros, correspondant à 20% des dépenses éligibles HT. 
 
 

• SARL JULIEN FAUCHER 
 

Ce projet est situé en Niveau 2 du règlement du dispositif d’aide à l’immobilier d’ELAN, à savoir 

Hors périmètre de centralité. 

Cependant, afin de favoriser l’installation durable d’entreprises déjà installées ou s’installant 

en dehors de ces périmètres de centralité, l’application d’une aide à l’immobilier d’entreprises 

peut être proposée, sous la forme d’une avance remboursable, assimilée à un prêt à taux zéro. 

Elle apporte un complément de trésorerie permettant de diminuer proportionnellement le 

financement d’un projet par prêt bancaire. 

 

Monsieur FAUCHER a repris l’activité de garage/entretien de véhicules/station essence en 
2015. 

Après avoir amélioré l’atelier mécanique en termes de matériels et avoir bouclé le financement 
du fonds de commerce, il souhaite maintenant se consacrer aux espaces administratifs pour 
valoriser l’image de son entreprise notamment auprès du groupe Stellantis qui lui octroie un 
agrément pour commercialiser la marque Peugeot. 

Les espaces et outil de travail au quotidien doivent être rendus plus harmonieux pour renvoyer 
une image plus agréable auprès de la clientèle. 

 

Il souhaite réaliser des travaux de rénovation du bâtiment et notamment la partie secrétariat, 
accueil clientèle avec création d’un bureau pour le gérant, un nouvel agencement pour le 
personnel et création d’espaces sociaux pour le personnel. 

 

Les dépenses prévisionnelles éligibles au « Fonds de soutien à l’investissement économique 

local » de la Communauté de communes ELAN sur ce projet sont les suivantes : 

 

Nature des dépenses éligibles Montant HT  

Travaux LOTS SOUPLES (électricité, carrelage, 
menuiseries, clim/plomberie, plâtrerie/isolation) 

43 212,24 € 

Travaux vitrine 7 524,02 € 

Travaux signalétique 9 302,00 € 

Total des dépenses HT éligibles 60 038,26 € 
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Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

Montant prévisionnel de l’aide CDC ELAN 12 007,65 € 18% 

Autofinancement  53 938,96 € 82% 

Coût total de l’opération 65 946,61 € 100% 

 
L’accompagnement de la Communauté de communes, sous la forme d’une avance 
remboursable, s’élève à 12 007,65 euros, correspondant à 25% des dépenses éligibles HT. 
 
L’entreprise devrait rembourser le montant à compter du 6ème mois à partir du versement de 
l’avance, l’échelonnement est de 36 à 60 mois. 
 
Après une question, il est expliqué que le périmètre où se trouve l’entreprise (périmètre de 
centralité ou en dehors) détermine les possibilités d’aide. En l’espèce, la première entreprise 
se trouve dans le périmètre de centralité et bénéficie par conséquent d’une subvention, 
tandis que la seconde, qui se trouve en-dehors de ce périmètre, il ne peut s’agir que d’une 
avance remboursable.  
 
Il est également indiqué que l’enveloppe dont dispose ELAN pour ces aides est d’un montant 
de 60 000 €, voté chaque année.  
 
Le Président demande si quelqu’un d’autre souhaite s’exprimer sur le sujet, puis soumet la 
délibération au vote. Les deux dossiers d’aides sont validés à l’unanimité.  
 

XXI. Modification du règlement du compte épargne temps 
 
Le Président informe l’assemblée indique que suite à un courrier de la Préfecture en date du 
07 août 2023, 2 points de la délibération 2023/132 du 22 juin 2023 demandent des précisions, 
à savoir : 
 
1/Supprimer : 
En préambule, il est précisé que seuls les fonctionnaires titulaires ou en C.D.I. à temps complet 
ou non complet, employés de manière continue et ayant accompli une année complète de 
services pourront prétendre à l’ouverture d’un Compte Epargne Temps. 
 

➢ BENEFICIAIRES : 
 
Le compte épargne temps concerne les fonctionnaires titulaires et agents non titulaires à 
temps complet ou à temps non complet qui sont employés de manière continue et qui ont 
accompli au moins une année de service. 
 
Ajouter : 
Pour bénéficier d’un CET, l’agent doit réunir les conditions cumulatives suivantes :  

- avoir la qualité de fonctionnaire titulaire ou d’agent contractuel de droit public 
- être employé à temps complet ou non complet et exercer ses fonctions à temps plein 

ou partiel 
- avoir été employé de manière continue et avoir accompli au moins une année de 

service au jour où il formule sa demande 
 
Ne peuvent pas bénéficier d’un compte épargne-temps : 

- les fonctionnaires stagiaires 
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- les agents relevant du régime d’obligation de service défini dans les statuts particuliers 
de leur cadre d’emplois, dont notamment les professeurs et des assistants 
d’enseignement artistique 

- les agents contractuels de droit privé 
 
2/Ajouter : 
 

➢ L’UTILISATION DU CET 
 
Pour rappel, l’utilisation des jours de CET en congé est de plein droit :  

o à l'issue d'un congé de maternité, d'adoption,  
o à l'issue d'un congé de paternité, d'adoption, 
o à l’issue d’un congé de proche aidant 
o à l'issue d'un congé de solidarité familiale (anciennement accompagnement 

d'une personne en fin de vie).  
En dehors de ces 2 modifications, nous proposons d’ajouter également un paragraphe : 
 

➢ Conséquences de la mobilité d’un agent 
Le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction 
publique territoriale prévoit en son article 11 que les collectivités ou établissements peuvent, 
par convention, prévoir des modalités financières de transfert des droits à congés accumulés 
par un agent bénéficiaire d’un compte épargne-temps à la date à laquelle cet agent change, 
par la voie d’une mutation ou d’un détachement, de collectivité ou d’établissement.  
 
En vertu de ce décret, une convention est annexée à cette délibération.  
 
Le Président propose aux élus de poser des questions ou formuler des remarques, puis 
soumet la délibération au vote de l’assemblée, qui l’adopte à l’unanimité.  
 

XXII. Personnel communautaire – Modification du règlement intérieur 
 
Le président présente le sujet suivant.  
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité du CST/F3SCT du 07 septembre 2023, il est proposé une 
modification du règlement intérieur de la communauté de communes à savoir (les ajouts sont 
en gras et les suppressions sont barrées) : 
 
Page 7, paragraphe sur les horaires quotidiens : 
 

1/ Tous les agents des services ne faisant pas partis de ceux énumérés dans les 
paragraphes suivants administratif, voirie, assainissement, urbanisme, informatique : 
Seul l’agent d’accueil devra être présent impérativement sur les plages fixes sur 5 jours à 
raison de 35h hebdomadaire. 
L’activité peut être exercée sur 4,5 ou 5 jours selon des horaires variables soumis aux 
nécessités de service.  
Il est également possible d’effectuer son temps de travail organisé sur 2 semaines : 1 à 
4 jours et 1 à 5 jours. 
Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents seront soumis à des horaires variables (permet 
de donner aux agents la possibilité de moduler leurs horaires journaliers de travail) fixés de la 
façon suivante : 

- Plage variable de 8h à 9h 
- Plage fixe de 9h à 12h 
- Pause méridienne flottante entre 12h et 13h30 d’une durée minimum d’1 heure 
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- Plage fixe de 13h30 à 17h (16h le vendredi subordonné aux nécessités de service et à 
l’accord de son N+1) 

- Plage variable de 17h à 19h 
 

2/ Les agents de collecte du service OM et les agents de déchetterie mobile : 

Les agents du service OM travaillent 5 jours par semaine du lundi au vendredi à raison de 35 
heures hebdomadaires. Le principe du « fini- parti » est, pour le moment, maintenu avec 
remise par les agents à la responsable du service d’un tableau des heures réalisées tous les 
mois. Le temps de travail des agents du service est évalué régulièrement. Au regard des 
tableaux, une analyse est faite en novembre pour savoir si l’employeur doit payer des 
heures supplémentaires aux agents. Ce principe du fini-parti n’est pas un acquis et peut 
être remis en cause par l’autorité territoriale. 
Les agents de la déchetterie mobile travaillent 4 jours par semaine à raison de 35 heures 
hebdomadaires En cas d’incident entrainant l’arrêt de la déchetterie, les agents travailleront 
au service technique en conservant leurs horaires de travail habituels. 
 

3/ Les agents du service technique :  
 
L’activité de ce service étant saisonnière leur temps de travail (37h30 hebdomadaire) est 
annualisé, en deux cycles : 
Hiver : du 1er octobre au 31 mars : 32 heures / semaine de 4 jours à 8h 
Eté : du 1er avril au 30 septembre : 43 heures / semaine de 5 jours dont 4 jours à 8h30 et 1 
jour à 9h 
Prise de congés obligatoire :  Hiver : 10 jours   Eté : 12,5 jours  
Prise de RTT obligatoire :  Hiver : 7,5 jours  Eté : 7,5 jours  
Les jours non travaillés seront accordés suivant les nécessités de service et par binôme selon 
un planning établi. 
 
Les pauses méridiennes d’1 heure, jusqu’à présent, s’avèrent être trop courtes pour 
laisser le temps de manger au restaurant. La pause méridienne est donc allongée de 30 
minutes, et sera donc comprise entre 12h00 et 13h30. 

 
Pages 12 et 13 : les modifications du CET proposé dans le dossier précédent. 
 
En l’absence de questions ou remarques, le président soumet la délibération au vote. Celle-
ci est adoptée à l’unanimité.  
 

XXIII. Modification de l’organigramme 
 
Le président expose qu’il est nécessaire de modifier l’organigramme de la Communauté de 
communes. 

 
Le CST/F3SCT de la Communauté de communes ELAN, saisine obligatoire avant la 
délibération, a émis un avis favorable à l’unanimité pour cette modification de l’organigramme 
en séance du 07 septembre 2023. 
 
L’organigramme a été transmis aux élus. 
 
Il est laissé la possibilité aux élus de s’exprimer, puis la délibération est soumise au vote et 
adoptée à l’unanimité.  
 

XXIV. Modification du tableau des effectifs 
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Le président indique que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par 
leur organe délibérant. Il leur appartient donc de fixer l’effectif des emplois à temps complet et 
non complet nécessaires au fonctionnement des services dans le respect des dispositions de 
la loi précitée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 
Également, il est indispensable de mettre à jour ce tableau des effectifs en cas de modification 
de création, de suppression ou de modification de la durée hebdomadaire d’un poste. 
Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions légales énoncées ci-dessus, 
de déterminer par délibération, d’établir et de modifier le tableau des effectifs de son 
établissement. 
 

En vue des recrutements, de l’évolution des carrières des agents communautaires, des 
départs à la retraite et des départs en disponibilité ou détachement, il est à prévoir des 
créations et suppressions de poste. Il apparait en ce sens nécessaire d’apporter des 
modifications au tableau des effectifs du personnel communautaire comme suit :  
 

Suppressions de poste : 
- 1 assistant d’enseignement artistique principal de 2° classe – professeur de danse, 

retraite non remplacé (01/10/2023) 
- 1 assistant d’enseignement artistique principal de 2° classe à 16/20° - professeur de 

batterie-départ mutation- remplacé par un poste à 8/20° (création ci-dessous) 
- 1 assistant d’enseignement artistique principal de 1° classe à 20/20° - professeur de 

chorale et intervention milieu scolaire - départ mutation- remplacé par un poste à 16/20° 
(création ci-dessous) 

- 1 rédacteur principal de 1ère classe – directrice pôle finances – retraite- (01/10/23) 
- 1 rédacteur suite à la fin de contrat de projet 18 mois (01/10/23) 
- 1 agent social 7/35° - suite à fin remplacement d’un agent à 80% (01/10/23) 
- 5 adjoints techniques – régularisation des agents transférés SYDED 

 
Créations de poste :  

- 1 grade d’adjoint administratif recrutement assistante comptable en remplacement de 
l’agent partie en disponibilité. (1er/10/23) 

- 1 grade d’agent de maitrise principal recrutement chef d’équipe assainissement 
collectif (1er/11/2023) 

- 1 grade d’assistant d’enseignement artistique 8/20° (professeur de batterie) (1er/10/23) 
- 1 grade d’assistant d’enseignement artistique 16/20° (professeur de chorale/DUMI) 

(1er/10/23) 
 

Il est rappelé que tous les postes peuvent être pourvus par des contractuels. 
Le Président est autorisé à recruter des agents contractuels de droit public dans les conditions 
fixées par l’ensemble de l’article L. 332 du Code Général de la Fonction Publique.  
 

Les élus d’Ambazac et de Saint-Sylvestre font part de difficultés existant avec le nouvel 
intervenant musical  en milieu scolaire. 
 
Le Président demande si quelqu’un d’autre souhaite s’exprimer, puis propose au conseil de 
voter. La délibération est adoptée à l’unanimité.  
 

XXV. Modifications du règlement de fonctionnement de la crèche communautaire « la 
boit’à mômes » 

 
Le président expose qu’il est apporté des modifications au règlement de fonctionnement de la 
crèche communautaire « La Boît’à Mômes » approuvé en conseil du 25 août 2022. Il est ainsi 
nécessaire de le présenter à nouveau à l’assemblée délibérante. 
 
Ces modifications prendraient effet dès la rentrée de 2023. 
 



22 
 

Le nouveau règlement est joint en annexe et ses modifications sont écrites en rouge. 
 
Une attention particulière est demandée sur les critères d’attribution des places 
(paragraphe 4.1.4) et une décision sur le paragraphe 6.3 au sujet des absences pour maladie 
à la demande des professionnels. 
 
En l’absence de questions et remarques, la délibération est soumise au vote et adoptée à 
l’unanimité.  
 

XXVI. Emploi de personnel travaillant de façon accessoire pour la communauté de 
communes  

 
Le Président informe l’assemblée qu’au sein de l’ALSH de Chamborêt, un poste d’animateur 
doit être pourvu et un agent déjà en poste dans une collectivité territoriale à temps complet en 
tant que contractuel a postulé. 
 
Il est possible au regard de la législation en vigueur de recruter cette personne en activité 
accessoire en respectant les garanties minimales de travail sur un poste lié à l’animation. 
 
Le Président propose aux élus qui le souhaiteraient de s’exprimer, puis soumet la 
délibération au vote. Le conseil décide à l’unanimité d’adopter cette délibération, pour 9h par 
semaine. 
 

XXVII. Professeur de clarinette – Recrutement vacataire 
 
Le Président indique que la communauté de communes recherche toujours un professeur de 
clarinette à hauteur de 4,75/2 0 maximum. L’offre est toujours en cours de parution. 
 
Une personne retraitée a postulé afin d’assurer une continuité d’enseignement pour les élèves 
mais ne peut pas être recrutée par contrat. 
 
Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent recruter des vacataires. 
Pour cela, les trois conditions suivantes doivent être réunies : 

- recrutement pour exécuter un acte déterminé, 
- recrutement discontinu dans le temps et répondant à un besoin ponctuel de 

l’établissement public, 
- rémunération attachée à l’acte. 

 
Il est proposé de recruter un vacataire pour effectuer la mission de professeur de clarinette 
entre chaque vacances scolaires dans l’attente du recrutement d’un agent par contrat. 
 
Il est proposé que chaque vacation soit rémunérée sur la base d’un taux horaire d’un montant 
brut de 22,13 €. 
 
E. PETIT demande si le professeur actuel est prévenu que l’offre est toujours publiée. Il lui 
est répondu que pour cette année, le professeur restera celui actuel. L’offre est publiée pour 
la rentrée 2024. 
 

XXVIII. Convention d’occupation de locaux communaux – Saint-Jouvent  
 
Le Président rappelle que l’ouverture de l’ALSH 2 sur la commune de Saint-Jouvent, à 
destination des enfants de cette commune et celle de Nieul, est maintenue pour l’année 
scolaire 2023-2024. 
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A l’instar de l’année précédente, il convient de signer une convention avec la commune de 
Saint-Jouvent pour : 

- D’une part l’occupation des locaux dont les conditions restent inchangées  
- D’autre part, nouveauté cette année, pour la confection des repas assurée par le 

restaurant scolaire de la commune ainsi que l’utilisation de celui-ci. Le prix du repas 
est donc ajouté à la convention. 

 
P. ROBERT indique que le repas proposé par la commune sera moins cher que celui 
proposé auparavant par le traiteur : 4,50 € au lieu de 6,50 €. 
 

XXIX. Questions diverses 

 
1. Dates des prochains Conseils communautaires : 

 
19 octobre 2023 – La Jonchère Saint Maurice  
16 novembre 2023 – Saint Priest Taurion 
21 décembre 2023 – Nieul, à confirmer. 
 


